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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, après
déclaration d'urgence, le projet de loi dent la teneur suit :
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Article premier .

L article premier de la loi n° 52-1310 du
10 décembre 1952 relative à la composition et à la for
mation de l'assemblée territoriale de la Nouvelle-

Calédonie et dépendances est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Article premier. — L'assemblée territoriale de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances comprend quarante-
deux membres élus pour cinq ans au suffrage universel
direct dans les conditions prévues par les dispositions de
la présente loi et par celles du titre premier du livre pre
mier du code électoral .

« L'assemblée territoriale se renouvelle intégrale
ment.

« Les pouvoirs de l'assemblée sortante expirent lors
de la première réunion de la nouvelle assemblée . »

Art. 2 .

L'article 2 de la loi du 10 décembre 1952 précitée
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2. — Les membres de l'assemblée territoriale

sont élus par circonscription . La délimitation des
circonscriptions et le nombre des conseillers à élire par
circonscription sont déterminés par le tableau ci-après :
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Première circonscription sud. Dumbéa, lie des Pins, Mont-
Dore, Nouméa, Yaté .... 17

Deuxième circonscription :
côte Ouest Belep, Bouloupari, Bourail,

Farino, Kaala-Gomen,
Koné, Koumac, La Foa,
Moindou, Ouegoa, Pala,
Pouembout, Poum, Poya,
Sarraméa, Voh 9

Troisième circonscription :
côte Est Canada, Hienghene, Houal-

lou, Poindimié, Pono-
rihouen, Pouebo, Thio,
Touho 9

Quatrième circonscription :
îles Loyauté Lifou, Mare, Ouvéa 7

Art. 3 .

L'article 7 de la loi du 10 décembre 1952 précitée
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 7. — Dans chacune des circonscriptions pré
vues à l'article 2, l'élection a lieu au scrutin de liste à
la représentation proportionnelle suivant la règle du
plus fort reste, sans adjonction ni suppression de noms
et sans modification de l'ordre de présentation.

« Les sièges sont attribués aux candidats d'après
l'ordre de présentation sur chaque liste. Toutefois, les
listes qui n'ont pas obtenu au moins trois pour cent
des suffrages exprimés ne sont pas admises à répartition
des sièges.



4

« Si plusieurs listes oui le même resie |*>ur I'.MIII
bulion du dernier siôgo . celui-ci revient à l « liste qu a
obtenu le plus grand nombre de MI ' frittes In eu * drjni
lité de suffrages , le siège est attribué ut plu » ùgr des
candidats susceptibles d être proclames Olns .

Art , 4 .

L'article 13 dc la loi du 10 décembre ! lW2 prcv..'.e
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. / i . — Pour l'application des disposition* du
code électoral visées à l'article premier , le haut
commissaire est substitué au préfet , le territoire au dépar
tement , la subdivision administrative territoriale à l'ar-.m
dissement et le chef de subdivision administrative au

sous-préfet .

« Les frais de fourniture des enveloppes et cru *
qu'entrainc l'aménagement spécial prévu h I article I (>2
du code électoral sont u la charge d<i budget di terri
toire . »

Art. 5 .

Les articles 3 à 5 de la loi du 10 Membre 1412

précitée sont abrogés .

Art. 6 .

Il est ajouté à l'article 8 de la loi n* 52 110 du
6 février 1952 un dernier alinéa ainsi rédigé :

« Les membres de l'assemblée '■.• rrilorinle dc U

Nouvelle-Calédonie et dépendances , titulaires d'un ». lire
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«mpM public «u moment 4« leur élection , «ont plaçai en
dehors dci cadrci d« TmlmlnlMmiion ou du wrp* «u*>
qucli ili appartiennent , dam Ici tond dom prévue» 1 « et
rlfct par U »t«tul les rlgluAM . A l'expiration de leur
m<m4al, Ili «>nt r4lnUjf6 , Éventuellement en lurncmbr,
dan» If» cadre» ou If» corps *u*fuueU IU appartiennent. •

IWiW'é en *Àm<y fHibliiqu*, à /M», U 2{) mal 1984.

U CtMM,

Slini s Uhks Ml:HMA '/„


